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- Faire le point de la moyenne d’âge des OCP sur l’année 2021 (rapport de clôture) 
- Limiter la pratique des CASM a une session par département 
- Formations OCT1 sur 2 dates avec des OCT2 
- Adresser à l’ensemble des clubs le calendrier de l’ensemble des formations pour 

inscriptions des candidats 
- Réflexion sur des moyens de communication sur toutes les fonctions d’officiels (vidéo, 

flyers, etc…) 
 
 
 

Relevé de décisions 
Collège Formation du 17 octobre 2020 

 


